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infrastructures  de  télécommunications.  Promu  par  les  acteurs  en  charge  des  politiques 
d'aménagement numérique, c'est cet angle d'analyse, soulignant le rôle de « l'initiative publique » en 
vue de répondre aux enjeux posés par la « société de l'information », qui a été le plus souvent retenu 
par les géographes travaillant sur ces questions,  tels que Philippe Vidal  (2002), Anne Frémont-
Vanacore (2004), Charlotte Ullmann (2006) ou Bruno Moriset (2010).

Hypothèse

Cette  façon  de  voir  les  choses  mérite  selon  nous  d'être  amendée.  Observant  que  la  politique 
d'aménagement numérique du territoire mise en œuvre dans le département rural de la Manche est 
également concomitante de la montée en puissance d'arguments et  objectifs issus du monde de 
l'entreprise  privée,  nous  faisons  ici  l'hypothèse  que  cette  politique  participe  d'une 
« néolibéralisation »  de  l' « action  publique »  locale.  Processus  qui  contribue  à  l'imposition  de 
référentiels d'actions politiques et de normes sociales spécifiques en décalage avec les pratiques 
habitantes.

Méthodologie

Afin de confirmer ou infirmer cette hypothèse, notre méthodologie s'articule autour des différents 
axes suivants, menés de concert (et non selon un ordre chronologique)  :

Le premier de ces axes tient à notre position particulière au sein de la structure étudiée, Manche 
Numérique,  où  nous  effectuons  notre  doctorat  dans  le  cadre  d'un  contrat  CIFRE1.  Notre 
participation quotidienne aux activités de la structure, en tant que « chef de projet », nous permet en 
effet  d'y  mettre  en  œuvre  ce  que  la  sociologue  Dominique  Schnapper  nomme  « participation 
observante »,  inversant  en  cela  les  termes  de  la  traditionnelle  « observation  participante » 
(Schnapper, 2010). Cette posture nous permet d'approcher de près la rhétorique mobilisée tant par 
les agents de la structure que par les intervenants extérieurs pour justifier des actions mises en 
œuvre.

Le deuxième axe consiste en la réalisation d'un travail d'archives. Travail mené en vue de repérer les  
transformations des orientations des politiques publiques en matière d'aménagement du territoire et 
de développement économique ces dernières décennies dans le département de la Manche. Plus 
précisément,  il  s'agit  ici  d'inscrire  les  politiques  menées  en  faveur  du  déploiement  des 
télécommunications  dans  une  histoire  plus  longue  que  celle  généralement  mobilisée  autour  de 
l'« aménagement numérique » ; domaine que l'historiographie classique fait remonter aux années 
1990 (voir par exemple Feijoo et al., 2007).

Le troisième volet de notre méthodologie consiste en une exploitation de la littérature scientifique 
consacrée  au  « néolibéralisme »  et  aux  processus  de  « néolibéralisation ».  Issue  de  travaux  de 
géographes  critiques  anglo-saxon  focalisés  principalement  sur  les  grands  centres  urbains  (voir 
notamment  Brenner & Theodore, 2002 ;  Peck & Tickell, 2002 et  Young, 2008), cette littérature 
nous permet en creux de mettre en exergue les similarités ainsi que les variations des phénomènes 
constatés dans le département rural de la Manche.

Enfin,  notre  appareillage méthodologique repose  sur  la  réalisation  d'entretiens  auprès  de divers 
habitants du département, suivant la démarche proposée par Nathalie Audas et Denis Martouzet 
(2008). Ces  entretiens  nous permettant  de  vérifier  l'adéquation ou au  contraire  le  décalage  des 
pratiques et des représentations habitantes vis-à-vis des normes sociales charriées par les discours 

1 Convention industrielle de formation par la recherche.



relatifs  à  l'« aménagement  numérique »  du  territoire,  à  la  « société  de  l'information »  et  aux 
« nouvelles ruralités ».

Résultats

Les principaux résultats de notre travail sont les suivants :

Tout  d'abord,  grâce  au travail  d'archives,  nous mettons  en évidence ces dernières décennies un 
tournant « néolibéral » des politiques publiques menées dans le département de la Manche, et plus 
généralement en Basse-Normandie. Tournant au sein duquel les TIC occupent une place centrale. 
Quatre évolutions majeures constatées depuis les années 1960 soulignent ce tournant : 1. le passage 
d'une conception du développement économique et de l'aménagement du territoire marquée par les 
idées d' « homogénéité » et d' « égalité » à une situation où « l'équité » et la « concurrence » entre 
les  territoires  sont  posés  comme  principes  premiers,  les  TIC  étant  appelées  à  jouer  le  rôle 
d'« avantage comparatif » ; 2. le passage d'une approche visant la « diversité » du tissu économique 
local à une approche visant « l'excellence » dans quelques filières économiques ciblées, dont le 
« numérique » fait désormais partie ;  3. le passage d'une dimension « macro » à une dimension 
« micro » dans les stratégies de développement économique, avec une individualisation des enjeux 
traités, d'où des actions en faveur des TIC s'intéressant de plus en plus aux « usages numériques » 
de « l'entrepreneur » ; enfin, 4. l'élargissement entre les années 1960 et aujourd'hui des pratiques de 
« marchandisation » et de « labellisation » des territoires, via un « marketing territorial » renouvelé 
par les outils du « web 2.0 ».

Nous soulignons ensuite que ce « tournant néolibéral » est allé de pair avec une raréfaction d'une 
expertise émanant des services de l'Etat au profit d'une montée en puissance du « consulting externe 
privé » (Benchendikh, 2008). Or les acteurs de ce domaine2 sont porteurs de référentiels d'action et 
de méthodes spécifiques d'élaboration des politiques publiques. Le cas manchois permet ainsi de 
mettre en lumière 1. l'emploi d'une rhétorique « entrepreneuriale » et commerciale, 2. l'incitation à 
une attitude « extrospective » des acteurs locaux, 3. la recherche d'« exemplarité », 4. le recours à 
des études dîtes de « benchmarking » et 5. l'inscription dans des « réseaux d'acteurs », le tout visant 
6. l'importation et l'application des « bonnes pratiques ». Autant de référentiels et de méthodes qui 
ne sont pas exempts de réductionnismes.

Enfin, nos investigations nous amènent à insister sur le fait que le néolibéralisme ne relève pas 
seulement des registres économique et politique. Il s'agit également d'un ordre social, par le biais de 
la  promotion  de  normes  comportementales  particulières.  Normes  qui  sont  particulièrement 
prégnantes dans les discours traitant des enjeux des TIC au sein des « nouvelles ruralités ». En effet, 
pour expliquer les transformations de ces espaces, « l'individu » est placé en première ligne, mu par 
sa  seule  « volonté  de  changement »,  sa  « volonté  de  se  réaliser »  voire  par  son  « énergie ». 
Directement  inspirés  en  cela  par  la  littérature  managériale,  ces  discours  font  de  l'individu  un 
« porteur de projet » ou un « micro-entrepreneur » de sa vie, capable dès lors de mobiliser à sa 
convenance  les  TIC  dans  son  quotidien  pour  se  composer  son  propre  « ancrage  territorial 
multilocalisé ». Mais cette vision particulière de la société et des individus qui la composent s'avère 
en  décalage  avec  les  pratiques  et  représentations  des  habitants  interrogés.  Ainsi  la  notion  de 
« projet » ne permet-elle pas de rendre compte de la complexité des trajectoires individuelles, quand 
la promotion de « l'habiter poly-topique » cache mal son caractère socialement situé.

En  guise  de  conclusion,  une  interrogation.  En  raison  de  leur  inadéquation  avec  les  pratiques 
habitantes et de leur tendance à la marginalisation de certains groupes sociaux, quel avenir accorder 
à ces politiques publiques ?

2 Cabinets d'études, experts voire « designers » de politiques publiques.
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